
---' .Lettre dat6e du 4 &embre 1!?80, adressée au Secrétaire ,y&&-al pw 
-:. le Représent&nt permanent du Luxembourg mprès de l'Organisation 

.F ..~des Nations Unies 

Joai lthonneur de porter 2 votre connaiaaance que les Chefs d'Et& et de 
gouvernement et les Ministres des affaires &rangères des neuf pays membres de 
la CommunautG europgenne, &knis en Conseil~européen, ont publié $ Luxembourg, 
le 2 décembre 1980, la déclaration suivante concernant la situation au 
Moyen-+Sent : 

"1. Le Conseil. européen a fait le saint de l'action menée par les 
Neuf depuis l'adoption de la Déclaration de Venise sur le Hoyen-Orient. 

2.. Le Cons& a entendu le rapport de tif. Thorn sur la mission 
qu'il a effectuée au nom des @uf et en application du paragraphe 11 
de la Déclaration de Venise. Il a constaté que cette mission avait fait 
ressortir le grand intérêt suseitg par la prise de position de l'Europe 
et qu'elle wait 66 à cet égard un succès. 

3. Les résultats de la mission confirment que les principes de la 
Déclaration de. Venise renferment les éléments nécessaires d"un r&$.ement 
zlobnl , Juste et durable, 8, négocier entre les parties canccrnGes. Ils 
renforcent la détermination des Neuf dsapporter leur cortrihution à la 
recherche d'un tel règlement. 
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Tf. TP a noté que diff&xSntes formaLes 6taient eonvemblea pour .- . I 
donner corps à certains des principes de Venise, notament en ce ~u;i , : .eoncerne la du&e de la p&isde t;ransitoire pr&6dant Te scrutin 

.-: Ld*autadétemination ) la définition de 3, Q autorit&provisoire sur les 
-- ..- ‘.!.tsrritoires &acu& , les oonditions et ntoda&ités de 3 rautod6temim4%m~ 

. _ -.:. les ~aranties~=de..sacurite,..et-Seru-.~em., ,TI ,-.- _ ---- -- . . . 1::.:: ::: _ 

8. En vue d’une exploration plus approfondie de ces foxmules et 
avec la volont dteacour~er un climat plus favorable 8i des n&ociations, 

=- ,---le .Conseil européen a ju& nécessaire que de nouveaux contacts.soient =’ 
; -I ‘ -:‘pris avec les .parties concernées,,~:parall.~l-ment 3 &a pour@*e .@es 

i.=.’ --réflexions,.-internes. -._:--~~_“r-.-,_..1 -.;,‘;. _. -:g:.-; y~- ~~~ 

.: -~ 3. Le -Conseil européen en mcow&quence a chargé :a présidence ’ 
.men..exercice,-ben consultation avec leti.Mig#ntres des affaires ét;can&res, 
: de prmenmdge ce:. pmtacts. .- 7----m :- 

.- 10. -Le Conseil a par ailleurs invité les Ministres B poursuivre 
-leurs réflexions, en tenant compte des d&eloppements de la situation 

. ..eL à_ lui- faire.-rapport . _ ._ 

11: Le Conseil européen a défini ce programme dtaction afin de 
disposer d'une plate-forme cohérente susceptible de favoriser un 
rapprochement entre les parties concerûée.s . ” 

Je vcms serais recorinaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de 
la présente lettre cosnme documerit de l*Assemblée générale I au titre des points 
24 et 26 de l’ordre du jour, et.du Conseil de sécurité. 

LIAmbassadeur, 

,Benrésentant ?x-marient du Lwcenbaury 
auprès de Z'Orwmisation des 
Nations Ùnies, 


